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METHODOLOGIE 

Le Projet dÕAm�nagement et de D�veloppement Durables 
(PADD) est une composante � part enti�re du Plan Local 
dÕUrbanisme.  

Le PADD a pour fonction dÕ�tre un outil pour les communes 
devant leur permettre dÕexposer les intentions de la municipalit� 
pour les ann�es � venir et de r�unir les diff�rents projets en 
terme dÕam�nagement du territoire. 
Ce document, qui sÕins�re entre le rapport de pr�sentation et le 
r�glement, permet de faire du P.L.U. un document de synth�se 
entre lÕurbanisme r�glementaire, encadrant lÕacte de construire  
et lÕurbanisme de projet qui est fortement mis en avant et qui 
doit traduire une volont� politique pour lÕam�nagement du 
territoire. LÕenjeu est dÕavoir � disposition un projet de vie global 
pour lÕavenir de la commune faisant le lien vers lÕurbanisme 
op�rationnel. 

Le PADD d�Þnit les orientations g�n�rales des politiques 
dÕam�nagement, dÕ�quipement, dÕurbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
pr�servation ou de remise en bon �tat des continuit�s 
�cologiques. 
Le PADD arr�te les orientations g�n�rales concernant lÕhabitat, 
les transports et les d�placements, le d�veloppement des 
communications num�riques, lÕ�quipement commercial, le 
d�veloppement �conomique et les loisirs, retenues pour 
lÕensemble (É) de la commune.  

Il Þxe des objectifs chiffr�s de mod�ration de la consommation 
de lÕespace et de lutte contre lÕ�talement urbain. 

! Ce document est le r�sultat dÕune volont� politique tout en 
�tant partag� avec les habitants. En effet, au cours de 
lÕ�laboration du PADD, la concertation doit permettre de faire 
�merger un consensus autour du projet global pour lÕavenir du 
territoire. Le PADD, avant dÕ�tre un document technique, est 
ainsi destin� � lÕensemble des citoyens : son r�le est de d�crire 
des orientations g�n�rales permettant un d�veloppement 
coh�rent, �quilibr� et durable du territoire. 

Avec la loi Engagement National pour lÕEnvironnement (Juillet 
2010), la loi ALUR (mars 2014) le PADD ne comporte plus que 
les orientations g�n�rales de la commune. Les principes que 
doit respecter le PADD sont �nonc�s dans les articles L.101 et L.
151-5 du Code de lÕUrbanisme. 

LÕ�laboration du PADD sÕest donc effectu�e dans le respect de 
ces principes de d�veloppement coh�rent, �quilibr� et durable 
du territoire communal. Les diff�rentes dispositions d�Þnies 
dans ce document concernent les orientations g�n�rales du 
projet global pour lÕavenir de la commune . 

Le PADD sÕinspire de la notion de d�veloppement durable qui 
traduit la convergence de trois pr�occupations dÕordre social, 
�conomique et environnemental. 
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AXE SOCIAL Ð  m a � t r i s e r  l a  c r o i s s a n c e  e t  l Õ u r b a n i s a t i o n  

1 Ma�triser et organiser la 
croissance d�mographique 
pour permettre � CORNIER 
dÕassurer son r�le de p�le de 
proximit� � lÕ�chelle du SCoT 
du Pays Rochois 

P O P U L A T I O N  

¥!Fixer un objectif de croissance d�mographique adapt� au 
contexte local, soit une croissance d�mographique annuelle 
de 2% pour les 12 prochaines ann�es (p�riode 2018-2030) 

¥!Etre en capacit� dÕaccueillir environ 400 habitants 
suppl�mentaires dÕici 2030 

¥!D�terminer les besoins en logements en coh�rence avec la 
perspective dÕaccueil souhait�e 

¥!Programmer lÕouverture des zones dÕurbanisation future pour 
�chelonner dans le temps les apports de population. 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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AXE SOCIAL Ð  m a � t r i s e r  l a  c r o i s s a n c e  e t  l Õ u r b a n i s a t i o n  

2 Ma�triser la production de 
logements pour permettre � 
CORNIER dÕaccueillir la 
population future et de 
maintenir celle dÕaujourdÕhui 

L O G E M E N T S  

¥!Produire 200 logements � lÕhorizon 2030 pour accueillir la 
population future et maintenir celle actuelle en coh�rence avec 
la croissance retenue. 

¥!Permettre lÕacc�s au logement pour tous notamment en 
coh�rence avec les objectifs Þx�s par le Programme Local de 
lÕHabitat.  

¥!DiversiÞer les typologies de logements en orientant la 
production vers des biens de taille r�duite aÞn de favoriser un 
parcours r�sidentiel optimal sur la commune.  

¥!Recentrer le d�veloppement des futurs logements autour des 
diff�rents p�les identiÞ�s, au cÏur des espaces attractifs, � 
proximit� des �quipements pour une coh�rence du bassin de 
vie et une pr�servation du cadre paysager, environnemental et 
agricole.  

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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AXE SOCIAL Ð  m a � t r i s e r  l a  c r o i s s a n c e  e t  l Õ u r b a n i s a t i o n  

3 Fixer des objectifs pour limiter 
la consommation de lÕespace. 

C O N S O M M A T I O N  D Õ E S P A C E S  

Synth�se et objectifs chiffr�s : 

¥! Limiter la part de logement individuel Ç!pur!È � environ 40% de la production future. 

¥! Rechercher une densit� moyenne de lÕordre de 25 logements/ha dans la production future (moyenne � lÕ�chelle globale de la 
commune). 

¥! De mani�re g�n�rale, limiter la consommation de lÕespace en extensif (hors enveloppe urbaine) pour lÕhabitat � environ 12 ha � 
lÕhorizon 2030 

¥! Viser environ 20% de la production future de logements en mutation ou en densiÞcation du tissu b�ti d�j� existant (� v�riÞer) 

¥! Encadrer la mutation du b�ti pour accueillir une part de 
la production future de logements. 

o! En identiÞant les b�tis mutables pour �valuer le 
potentiel th�orique de nouveaux logements.  

o! En mettant en place des r�gles encadrant la 
densiÞcation des terrains d�j� b�tis (divisions 
parcellaires, d�molitions-reconstructions, É) 

o! En facilitant la mutation du b�ti dans les secteurs 
traditionnels en apportant des r�ponses aux 
besoins en stationnement (r�gles diff�renci�es É). 

¥! Optimiser lÕurbanisation des dents-creuses sur le p�le principal de 
d�veloppement (Chef-lieu) puis  Moussy et La Madeleine) 

o! En mettant en place des OAP sur ces secteurs, avec des 
principes dÕam�nagement visant � r�aliser principalement des 
volumes de type habitat interm�diaire. 

¥! R�duire la consommation fonci�re en extensif (espaces agricoles et 
naturels p�riph�riques) pour le Chef-lieu, Moussy et La Madeleine) 

o! En limitant les classements en zone constructible aux seuls 
besoins du projet 

o! En mettant en place des OAP sur ces secteurs avec des 
orientations sur les volum�tries b�ties. 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 

Actions 
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AXE SOCIAL Ð  m a � t r i s e r  l a  c r o i s s a n c e  e t  l Õ u r b a n i s a t i o n  

4 Encourager la diversiÞcation des formes 
urbaines et d�velopper des densit�s 
plus importantes aÞn de pr�server le 
cadre de vie et offrir un acc�s au 
logement pour tous.  

D E P L A C E M E N T S  

¥!Sauvegarder le patrimoine b�ti remarquable  

¥!  Encourager les r�habilitations ou mutations du b�ti 
traditionnel 

¥!  Encadrer la construction individuelle au proÞt dÕun 
habitat plus dense et moins consommateur dÕespace. 

¥! D�velopper un habitat interm�diaire aÞn de permettre 
lÕacc�s au logement � tous en r�duisant les co�ts du 
foncier et en maintenant une qualit� de vie optimale ( � 
travers la mise en place dÕOAP)  

Orientations g�n�rales du PADD 

Actions 
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AXE SOCIAL Ð  m a � t r i s e r  l a  c r o i s s a n c e  e t  l Õ u r b a n i s a t i o n  

5 Adapter les �quipements publics 
dÕ�chelle locale pour 
accompagner les besoins li�s � la 
croissance d�mographique 

Am�liorer le cadre de vie urbain 
en assurant lÕam�nagement 
dÕespaces publics (ou ouverts au 
public) qualitatifs 

E Q U I P E M E N T S  

¥!Anticiper les besoins futurs et pr�voir des r�serves fonci�res 
strat�giquement positionn�es, � proximit� des �quipements 
existants et des nouveaux secteurs vou�s au d�veloppement de 
lÕhabitat, avec des projets �  court, moyen et long terme  

¥! Favoriser lÕaccessibilit� des �quipements / espaces publics pour 
assurer leur usage par tous par le d�veloppement dÕun maillage 
doux. 

¥! Mettre en place des mesures assurant la prise en compte du 
lien social dans le cadre des futures op�rations dÕhabitat (lien 
avec lÕespace public, cr�ation de lieux de rencontreÉ.)  

¥!Echelonner dans le temps le rythme de croissance 
d�mographique pour permettre lÕadaptation des �quipements 

¥!  Prendre en compte les projets de d�veloppement des 
communications num�riques et notamment de la Þbre optique. 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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AXE SOCIAL Ð  m a � t r i s e r  l a  c r o i s s a n c e  e t  l Õ u r b a n i s a t i o n  

6 Construire un projet � lÕ�chelle 
des d�placements pi�tons/
cycles et d�velopper de 
nouvelles formes de mobilit�. 

C O M M U N I C A T I O N  N U M E R I Q U E  

¥! Cr�er de nouvelles continuit�s Ç! dÕusage! È 
pour relier les p�les urbains majeurs : 

o! Le cÏur du Chef-lieu et Moussy , La 
Madeleine. 

o! Le Chef-lieu et le terrain de sports. 

o! Le Chef-lieu et les hameaux.  

¥! Compl�ter ce r�seau avec les cheminements 
de loisirs 

o! En mobilisant les chemins ruraux en lien 
avec les communes voisines  

¥! Faciliter les perm�abilit�s pi�tons/cycles au Chef-lieu 

¥! Faciliter la pratique du v�lo en milieu urbain. 

o! En imposant la r�alisation de stationnements cycles 
dans les futures op�rations dÕhabitat importantes, ainsi 
que pour les activit�s accueillant du public (commerces, 
É). 

¥! Lier urbanisme et d�placements. 

o! En densiÞant lÕurbanisation au Chef-lieu et en le 
connectant  au secteur Ç!La Madeleine!È 

o! En am�liorant la visibilit� et le confort des arr�ts TC 

¥! Int�grer les projets de d�viation pour la ZA du Chatelet via 
Arenthon 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 

Actions 
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AXE CADRE DE VIE  Ð  P r � s e r v e r  e t  v a l o r i s e r  l e  c a d r e  d e  v i e  

1 Pr�server lÕarmature �cologique du 
territoire au travers de la prise en 
compte de la trame verte et bleue 

Pr�server les espaces naturels � forte 
valeur patrimoniale. 

Int�grer les espaces de nature 
ordinaire dans la r�ßexion de 
d�veloppement. 

P A Y S A G E  

!! Etablir un projet de d�veloppement sÕappuyant sur la trame 
verte et bleue : 

- IdentiÞer et assurer la protection des r�servoirs de biodiversit� 
(ZNIEFF!Ç!Ensemble des zones humides du plateau des Bornes!È, 
zones humides, cours dÕeau), 
- Reconna�tre la valeur des espaces naturels remarquables dans le 
PLU (plaine des Rocailles, zones humides du plateau des Bornes), 
pr�server les espaces de nature ordinaire et les espaces agricoles 
perm�ables, entre les r�servoirs de biodiversit�, dont le r�le est 
strat�gique pour la fonctionnalit� des continuit�s �cologiques du 
territoire. 

-!Prot�ger les corridors �cologiques et les axes de d�placement de 
la faune identiÞ�s. 
- Prot�ger de lÕurbanisation les berges et ripisylves des cours dÕeau 
en respectant une bande de recul. 

Limiter la consommation des espaces agricoles et forestiers! ; 
recentrer lÕurbanisation sur les p�les identiÞ�s, limiter le 
d�veloppement des hameaux dans lÕenveloppe d�j� b�tie et 
stopper lÕhabitat diffus qui p�nalise les fonctionnalit�s �cologiques 
(obstacles ponctuels suppl�mentaires).  

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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AXE CADRE DE VIE  Ð  P r � s e r v e r  e t  v a l o r i s e r  l e  c a d r e  d e  v i e  
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AXE CADRE DE VIE  Ð  P r � s e r v e r  e t  v a l o r i s e r  l e  c a d r e  d e  v i e  

2 Maitriser et r�duire les sources de 
pollution. 

E N V I R O N N E M E N T  

¥! Limiter les rejets directs dans les cours dÕeau. 

o! En imposant une gestion des eaux pluviales � lÕ�chelle de chaque 
projet assurant leur r�tention et/ou leur inÞltration (perm�abilit� 
des sols, É). 

o! En maintenant les haies agricoles qui participent au captage dÕune 
partie des eaux pluviales. 

o! En prot�geant les zones humides pour leur r�le d'�puration 
naturelle des eaux 

o! En limitant les obstacles aux ruissellements. 

o! En maintenant les foss�s et les noues existantes. 

¥! Poursuivre la politique visant le bon �tat �cologique des cours dÕeau 

o! En maintenant ou en restaurant les espaces de respiration le long 
des cours dÕeau. 

o! En prot�geant les ripisylves et bandes enherb�es 

¥! Maintenir le libre �coulement des eaux pluviales dans les secteurs 
urbains. 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 

Actions 

¥! Etablir un projet de d�veloppement respectueux des 
�quilibres naturels :  

o!  assurant la protection des r�servoirs de 
biodiversit� (lac du M�le, marais des Tattes, 
massif des Brasses) 
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AXE CADRE DE VIE  Ð  P r � s e r v e r  e t  v a l o r i s e r  l e  c a d r e  d e  v i e  
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AXE CADRE DE VIE  Ð  P r � s e r v e r  e t  v a l o r i s e r  l e  c a d r e  d e  v i e  

3 ¥! Tendre vers un d�veloppement 
urbain r�duisant son impact 
environnemental en limitant la 
pression sur les ressources 
naturelles (foncier, ressource en 
eau, �nergies) 

E N E R G I E  

¥! Ma�triser les besoins �nerg�tiques en limitant lÕ�talement urbain sur les 
secteurs �loign�s des polarit�s et qui sont g�n�rateurs de d�placements 
individuels motoris�s. 

¥! Traiter syst�matiquement la question de lÕaccessibilit� pi�tonne et 
cycliste dans les op�rations importantes 

¥! Permettre la r�alisation de formes urbaines plus denses, �conomes en 
�nergie (mitoyennet�, retraits, volumes, orientation) É tout en restant 
adapt�es � la morphologie communale. 

¥! Mettre en place un r�glement encadrant lÕutilisation renouvelables ou de 
mat�riaux ou proc�d�s de construction de performance 
environnementale : 

o! Int�gration des panneaux solaires 

o! Hauteur diff�renci�e en cas de toiture terrasse v�g�talis�e,  

o! Prise en compte de lÕensoleillement dans les op�rations dÕensemble,  

¥! Mais des proc�d�s � adapter notamment aux hameaux historiques pour 
conserver leurs caract�ristiques (toitures, É) 

¥! Imposer la gestion des eaux pluviales � la parcelle 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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AXE CADRE DE VIE  Ð  P r � s e r v e r  e t  v a l o r i s e r  l e  c a d r e  d e  v i e  

4 Mettre en place un v�ritable 
projet paysager � lÕ�chelle 
globale de la commune. 

Prot�ger des pressions urbaines 
les �l�ments du patrimoine 
naturel et culturel et mettre en 
sc�ne les espaces et sites 
paysagers. 

P O L L U T I O N  

¥! ætre particuli�rement attentif : 

o! aux espaces agricoles, principaux sites et �l�ments ponctuels 
naturels � forte sensibilit� paysag�re (Plaine des Rocailles, vergers) 

o! aux fronts b�tis fortement per�us,  
o! aux c�nes de vue. 

¥! D�Þnir des limites claires entre espaces urbains et espaces naturels 
(lisibilit� et qualit� paysag�re du territoire). 

o! En limitant lÕurbanisation extensive des trois p�les urbains 
principaux (Chef-lieu, Moussy, La Madeleine) : les extensions 
p�riph�riques devront constituer des limites claires dÕurbanisation 

o! En limitant lÕurbanisation extensive des trois p�les urbains 
principaux (Chef-lieu, Moussy, La Madeleine) : les extensions 
p�riph�riques devront constituer des limites claires dÕurbanisation 

o! En stoppant lÕurbanisation extensive des autres hameaux : leur 
confortement restera possible au sein des limites actuelles de 
lÕenveloppe urbaine 

o! En marquant clairement la pr�dominance des enjeux agricoles 
autour des groupements b�tis p�riph�riques : arr�t de 
lÕurbanisation lin�aire, densiÞcation limit�e pour limiter les conßits 
dÕusage avec lÕagriculture, É 

o! En ajustant les emprises constructibles en fonction des usages des 
terrains (jardins li�s � une habitation, espace agricole, É). 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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AXE CADRE DE VIE  Ð  P r � s e r v e r  e t  v a l o r i s e r  l e  c a d r e  d e  v i e  

5 Mettre en place un v�ritable 
projet paysager � lÕ�chelle 
urbaine 

Prot�ger des pressions urbaines les 
�l�ments du patrimoine naturel et 
culturel et mettre en sc�ne les 
espaces et sites paysagers. 

R E S E A U X  

¥! Promouvoir une lecture urbaine claire : 

o! Un Chef-lieu au caract�re urbain afÞrm� 
(densit�, rapport � la rue et � lÕespace public) 

o! une densiÞcation adapt�e selon les p�les de 
d�veloppement Chef-lieu, � la Madeleine et 
Moussy (R+2 maximum) 

o! Une urbanisation contemporaine plus dense 
mais qui conservera une a�ration du b�ti 
compatible avec le caract�re rural de la 
commune 

o! Des hameaux qui conservent un vocabulaire 
architectural coh�rent (couleurs, volumes, 
respect des formes). 

¥!  IdentiÞer, conserver et prot�ger les espaces et b�tis paysagers 
Ç!rep�res!È participant � la qualit� du village. 

o! En identiÞant les b�timents qui pr�sentent un int�r�t 
patrimonial 

o! En valorisant les rep�res patrimoniaux ponctuels (�glise, 
Commanderie, Moulin � huile, É). 

o! En mettant en place des r�gles visant � maintenir lÕambiance 
particuli�re des hameaux historiques (morphologie du b�ti, 
cl�tures, implantations par rapport au domaine public, É). 

¥! Imposer un traitement paysager des projets 

o! En encourageant lÕemploi dÕesp�ces v�g�tales endog�nes 
dans les op�rations priv�es. 

o! En imposant une mutualisation des acc�s en cas dÕop�ration 
de densiÞcation du foncier d�j� b�ti (lorsque cela est possible). 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 

Actions 
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AXE CADRE DE VIE  Ð  P r � s e r v e r  e t  v a l o r i s e r  l e  c a d r e  d e  v i e  

6 Agir sur le d�veloppement urbain 
pour ma�triser les besoins 
�nerg�tiques et pr�server la 
qualit� de lÕair 

R E S E A U X  

¥!Prendre en compte les orientations du Plan de Protection de 
lÕAtmosph�re en fonction des outils du PLU 

¥! Ma�triser les besoins �nerg�tiques en limitant fortement lÕhabitat 
diffus, g�n�rateur de d�placements et en recentrant lÕurbanisation 
sur les p�les strat�giques (notamment les secteurs desservis par les 
transports en communs, proches des �quipements, connect�s aux 
modes doux de d�placements) 

¥! Favoriser lÕefÞcacit� �nerg�tique des b�timents 

¥! Privil�gier le recours aux �nergies renouvelables dans les nouveaux 
projets et les b�timents existants (projet bois / �nergie) 

¥!  Favoriser les modes de d�placements alternatifs � la voiture 
individuelle (mixit� des fonctions, d�veloppement des modes doux 
par la poursuite de la cr�ation de liaisons, de stationnement v�los) 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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A X E  E CO N O M I E  Ð  E n c a d r e r  e t  d � v e l o p p e r  l Õ� c o n o m i e  

1 Assurer le d�veloppement de 
lÕemploi local en permettant le 
maintien et le d�veloppement 
des activit�s �conomiques 

Favoriser lÕimplantation 
dÕentreprises artisanales dans 
des conditions respectueuses 
du site et de lÕenvironnement 

¥! D�limiter les espaces dÕactivit�s principaux existants en coh�rence 
avec les enjeux de desserte, de visibilit� mais �galement les 
enjeux agricoles, paysagers et environnementaux 

¥! Permettre les projets de d�veloppement (extensions de la ZA du 
Chatelet et de Moussy) en coh�rence avec les enjeux de 
d�placement et dÕaccessibilit� 

¥! IdentiÞer les secteurs dÕactivit�s et circonscrire tout 
d�veloppement pour les secteurs de la Bathia, du Marais et de 
Chez Baron 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 

A R T I S A N A T - C O M M E R C E - S E R V I C E  
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2 Conforter et d�velopper les 
commerces et services de 
proximit� autour des polarit�s 
urbaines, et plus 
g�n�ralement au sein du tissu 
b�ti existant. 

Renforcer la centralit� du chef-
lieu 

A R T I S A N A T - C O M M E R C E - S E R V I C E  

¥!Encourager le regroupement des commerces/services au chef-lieu aÞn 
de g�n�rer une attractivit� �conomique locale.  

¥!  Renforcer lÕaire de chalandise du chef-lieu par la r�alisation 
dÕop�rations dÕhabitat collectif / interm�diaire 

¥!  IdentiÞer et p�renniser les activit�s de commerces et de services 
existantes en Þxant des lin�aires commerciaux au titre du L151-16 aÞn 
de garantir la p�rennit� et le dynamisme du commerce et services de 
proximit�.  

¥!  Faciliter lÕacc�s des commerces (engager une politique de 
stationnement adapt�e et favoriser la cr�ation de cheminements doux 
reliant les espaces dynamiques commerciaux et de services, permettre 
leur visibilit�) 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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3 D�velopper lÕactivit� li�e au 
tourisme vert et sportif 

A R T I S A N A T - C O M M E R C E - S E R V I C E  

¥!D�velopper un tourisme Ç! vert! È de proximit� reposant sur le 
patrimoine naturel et urbain existant  

¥! Compl�ter et mailler les sentiers et chemins pi�tons de d�couverte et 
les connecter aux chemins dÕusage 

¥! P�renniser les �quipements existants supports de lÕactivit� touristique 

¥!  Maintenir et d�velopper lÕoffre dÕh�bergement touristique et sa 
diversit� dans les secteurs d�di�s 

¥!  Prot�ger et mettre en valeur le patrimoine de Cornier (urbain, 
architectural, paysager) aÞn quÕil puisse g�n�rer un tourisme de 
proximit� 

¥!Tirer parti du rayonnement des p�les dÕattrait touristique 
p�riph�riques pour permettre le d�veloppement du Ç petit È 
h�bergement (g�tes, h�tels, restaurantsÉ). 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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4 Pr�server et p�renniser lÕactivit� 
agricole existante dans sa 
dynamique �conomique, 
sociale, environnementale et 
paysag�re 

A G R I C U LT U R E  

¥!D�velopper un tourisme Ç! vert! È de proximit� reposant sur le 
patrimoine naturel et urbain existant  

¥!Prot�ger de lÕurbanisation les terres agricoles indispensables � 
lÕactivit�, reconnues par le SCoT,  situ�es en dehors de lÕenveloppe 
b�tie  

¥! Limiter lÕurbanisation aux abords des exploitations p�rennes pour 
leur assurer une p�rennit� et un d�veloppement futur (en dehors des 
espaces � enjeux urbains majeurs). 

¥!  Pr�server des acc�s ais�s aux terrains dÕusage et des c�nes 
dÕouverture directe autour des exploitations 

¥!Tenir compte de la valeur paysag�re de certains espaces, en 
interdisant lÕimplantation de b�timents. 

¥! Maintenir des coupures agricoles entre les hameaux 

- En stoppant lÕurbanisation lin�aire 
- En d�veloppant des formes urbaines plus �conomes en 
foncier  

¥! DiversiÞer lÕactivit� agricole en favorisant les Þli�res courtes (ventes 
� la ferme), le maraichage 

Orientations g�n�rales du PADD Actions 
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